
URUGUAY – Fiche Pays – Attachée belge  
 
1. Données générales 
 
Nom officiel : République Orientale d’Uruguay  
Capitale : Montevideo (1,34 million d’habitants)  
Villes principales : Canelones (485 000 hab.), Maldonado (140 000 hab.), Salto (123 000 
hab.), Colonia (119 000 hab.) et Paysandu (113 000 hab.)  
Indépendance et Fête nationale : 25 août 1825 (indépendance du Brésil), Traité de 
Montevideo : 1828  
Superficie : 176 215 km² (6 fois la Belgique) 
Population : 3,32 Mio  
Montevideo : 1,4 Mio  
Composition ethnique : 93% de Blancs, principalement d’origine européenne  (surtout 
italienne et espagnole), 5% d’afro descendants, 1% de métis.  
Religions : catholiques (66%), protestants et autres chrétiens (2%), juifs (2%), non-
pratiquants ou autres (30%).  
Langue officielle : espagnol. 
Monnaie : peso uruguayen (1 euro = 25 UYU en 2013)  
Taux d’alphabétisation : 98 %  
 

 
2. Economie 
 
Conjoncture économique  
 
L’économie uruguayenne a bénéficié d’expansion pendant onze années consécutives (6 
% en moyenne) grâce à un contexte externe très favorable pour cette économie agro-
exportatrice mais aussi à un environnement macroéconomique stable et crédible qui lui a 
permis d’attirer d’importants flux de capitaux. L'économie uruguayenne a progressé de 
4,4 % en 2013 devrait croitre de 3,5% en 2014. Le PIB par habitant de l’Uruguay (16 
421 USD) est l’un des plus élevés d’Amérique du Sud devant l’Argentine et le Brésil. 
 
Malgré un contexte régional moins positif par rapport aux dernières années (croissance 
plus faible dans les pays voisins), l'Uruguay est encore dans une phase de croissance 
robuste. L'environnement macro-économique stable et le climat d'investissement 
continuent à attirer des projets d'investissement (IDE à 16% du PIB). Les indicateurs 
sociaux attestent du succès de l'Uruguay pour favoriser une croissance économique forte 
et inclusive. La nouvelle administration qui entrera en fonctions le 1 mars 2015 devra 
faire face au défi de stimuler les investissements dans les infrastructures et maîtriser 
l'inflation. 
 
 
Indicateurs macro-économiques 
 
PIB/habitant: 15.714 USD/an (2012) - 14.268 USD (2010) - 13.144 USD (2009)  
PIB: 46,74 Mia USD (2012) - 40,9 Mia USD (2010) - 31,5 Mia USD (2009) 
Croissance : + 3,2% (2012) ; +6,1% (2011); +8,3% (2010) ; +2,9% (2009) 
Inflation : + 8,6% (2011) ; 6,1% (2010) ; 5,9% (2009) 
Exportations de biens (Mio USD) : 8.022 (2011) ; 8.148 (2010); 6.389 (2009) 
Importations de biens (Mio USD): 8.571 (2011) ; 8.127 (2010) ; 6.664 (2009) 
Dette extérieure (Mia USD) : 13,14 (2010); 13,22 (2009) 
Réserves de devises (Mio USD) : 7.747 (2010) ; 8.038 (2009)  
Chômage : 7% (2011) ; 6,5 % (2010) ; 7,3% (2009)  
 
 



 
Commerce extérieur 
 
Commerce extérieur 
 
-Exportations : 
 
Les exportations uruguayennes de biens ont enregistré un nouveau record en 2014.  
Les demandes d’exportations uruguayennes de biens ont de nouveau marqué un record 
historique en 2014 en atteignant US$ 9.178 millions.  
Si l’on ajoute les ventes depuis les zones franches, le montant exporté s’estime alors à 
US$ 10.056 millions, ce qui implique une augmentation de 0,6% comparé à l’année 
2013.  
 
En 2014, les principaux produits exportés furent le soja, la viande bovine, les produits 
laitiers, la cellulose, le riz, du concentré de boissons ainsi que des véhicules et des pièces 
automobiles.  
 
La Chine fut à nouveau la principale destination des ventes uruguayennes en 2014, suivie 
de très près par le Brésil. Ces deux marchés représentent 40% des exportations de biens 
de l’Uruguay.  
 
Dans les faits les plus marquants de l’année 2014 ont peut citer que pays a commencé à 
produire et à exporter de la cellulose de l´Usine de Montes del Plata. Cela a impliqué une 
augmentation des exportations de cellulose qui sera en 2015 un des produits principaux 
d’exportation de l’Uruguay. 
 
Ce fut aussi une année record pour les exportations de viande bovine. Si l’on ajoute aux 
exportations de viande congelée et réfrigérée des abats et des sous-produits de la viande 
bovine, ce secteur dépasse le soja comme principal produit exporté.  
 
Ont en outre commencé les exportations de viande ovine aux Etats-Unis. D’autre part, 
cette même année, des négociations ont débuté afin d’introduire le produit non désossé 
dans l’Union Européenne.  
 
Les exportations de citriques aux Etats-Unis ont dépassé les US$ 7 millions en 2014. Ce 
marché s’est positionné parmi les 6 principales destinations d’exportation de l’Uruguay 
pour ce produit. 
 
-Les importations : 
 
La valeur des biens importés en 2014, sans considérer le pétrole et les dérivés, fut de 
US$ 9.632 millions, 1,1% supérieur à l’année antérieure. 
 
Les principaux produits importés furent : les automobiles, les téléphones portables, les 
véhicules pour le transport de marchandise, insecticides et fongicides, suivi de différents 
équipements utilisés pour l’obtention de l’électricité au moyen de l’énergie éolienne et 
parties d’équipements nécessaires pour l’installation de l’usine de regazéification. 
 
Il faut mentionner qu’en 2014 s’est approfondie l’importation de produits dérivés du 
changement de la matrice énergétique que l’Uruguay. Des équipements pour la 
production d’énergie éolienne et de gaz furent importés pour US$ 381 millions et US$ 61 
millions, respectivement.  
 
Les importations depuis la Chine ont de nouveau augmenté fortement par rapport à 
l’année précédente (10%) et le pays asiatique s’est consolidé comme principale origine 
des achats externes. Le second pays en importance de cette catégorie fut le Brésil, avec 



une stagnation dans l’importation de marchandises et le troisième fut l’Argentine avec 
une baisse de 11% par rapport à 2013. Aussi en 2014 on remarque une croissance des 
importations depuis l’Espagne (48%), impulsées en grande partie par les achats destinés 
aux parcs éoliens.  
 
Marché des changes et rapatriement des capitaux et bénéfices  
 
Il n´existe pas de limitation au transfert de bénéfices ni au retour de capitaux. Aucune 
autorisation spécifique de l´Etat n’est requise. Le marché des changes est libre : aucune 
limitation à l´achat ou à la vente de devises étrangères n’est imposée.  
Employés étrangers  
Il n´existe aucune limitation à l´engagement de personnel étranger.  
 
Importations 
Les importations sont libres en Uruguay : toute personne physique ou morale peut 
importer tout genre de biens et de marchandises. L´importation est soumise à des 
contrôles de sécurité et phytosanitaires qui ne diffèrent pas de ceux du pays d’origine de 
l´exportateur. 
 
Documentation 
 
Les biens importés doivent être accompagnés de documents : facture définitive, LTA ou 
connaissement maritime, certificat d´origine, déclaration de dédouanement (formulaire 
reprenant toutes les informations relatives à l´opération d´importation). 
 
Ces documents suivent la nomenclature douanière commune du Mercosur (NCM), qui 
s´ajuste au système harmonisé de désignation et de codification des marchandises. 
Les importations s´effectuent par la voie des douanes nationales et l´intervention d´un 
agent en douane est obligatoire pour le dédouanement des marchandises. 
 
Droit de douane et taxes  
 
Les marchandises provenant des pays tiers du MERCOSUR sont soumises au paiement de 
l´Arancel Externo Común (AEC) qui varie de 0% à 21,5%. Une liste de produits, figurant 
dans le régime d´exception à l´AEC, sont soumis aux droits de douane fixés par chaque 
pays membre. 
 
L´Uruguay perçoit la Tasa Global Arancelaria (TGA) qui est calculée sur le prix CIF 
Montevideo et varie de 0% à 21,5%, mais certaines exceptions font monter ce taux à 
35%. 
Les marchandises en provenance des pays membres du Mercosur sont généralement 
libres de droits de douane. Il existe cependant une liste de produits sensibles pour 
lesquels il est prévu un alignement progressif au tarif zéro.  
 
Les droits de douane s´appliquent selon les critères de valorisation prévus par 
l´Organisation Mondiale du Commerce (OMC). 
 
Il existe des régimes d´exonération de droits de douane pour certains biens et secteurs 
d´activité parmi lesquels se trouvent les biens d´équipement pour l´industrie, les 
matières premières et fournitures pour le secteur agricole, les biens nécessaires à la 
réalisation d´un projet déclaré « d´intérêt national » par le gouvernement, les 
marchandises introduites en admission temporaire, les biens destinés au secteur hôtelier 
et à l´activité du bois. 
 
Règles d´origine  
 



Sont considérés originaires du Mercosur les produits élaborés dans l´un des quatre états 
et composés d’éléments provenant des pays du Mercosur. Les produits sont considérés 
d’origine s’ils comportent un contenu minimum de valeur ajoutée Mercosur de 60%. Il 
doit s´agir d´un processus de fabrication et non d´assemblage ou  d’emballage.  
 
Autres taxes á l´importation 
 
Hormis les droits d´importation, les marchandises sont soumises à une TVA de 20%, plus 
10% anticipés de la valeur (CIF+TGA) ou de 14% + 10% de TVA anticipés pour les 
produits de première nécessité.  
Pour obtenir une composition détaillée des droits de douane et taxes à payer à 
l´importation de votre produit contactez nous : montevideo@brusselsinvestexport.com.  
 

3. Système politique 
 
Gouvernement 
 
L'Uruguay est une République dirigée par un président démocratiquement élu. Les 
pouvoirs législatif, exécutif et judiciaire sont indépendants. 
 
Le gouvernement et le parlement sont élus tous les cinq ans au suffrage universel lors 
d´un scrutin majoritaire á deux tours. Le pouvoir exécutif est aux mains du président et 
du gouvernement qui compte douze ministres. Le président nomme les membres du 
gouvernement. Il n’est pas autorisé à se présenter consécutivement pour un deuxième 
mandat. 
 
José Mujica a été élu à la présidence en novembre 2009, succédant au très populaire 
Tabaré Vázquez, premier président de gauche de l’histoire de l’Uruguay. Lors des 
élections de novembre 2014, Tabaré Vázquez a battu au ballotage le candidat Lacalle Pou 
et sera de nouveau Président à partir du 1 mars pour la période 2015-2020.  
 
Le pouvoir législatif est exercé par le parlement composé de deux chambres : le sénat et 
la Chambre des représentants. Le sénat compte trente membres plus le vice-président de 
la République, qui fait office de président du sénat. Les membres du sénat et les 99 
membres de la chambre des représentants sont élus au suffrage universel. Les sièges 
sont répartis sur la base d'une représentation proportionnelle par département. 
 
La législation uruguayenne se fonde sur la constitution de 1830. La justice est rendue par 
la cour suprême, les tribunaux et les juges dans le cadre d'une structure nationale. Les 
membres de la cour suprême sont désignés par le parlement. Les membres des autres 
tribunaux sont nommés par la cour suprême moyennant l'approbation du Sénat. Les 
juges sont nommés directement par la cour suprême.  
 
Principaux partis politiques 
 
Trois grandes formations politiques : 
 
Parti National (PN) : fondé en 1836, le parti « blanco » est la seconde force du pays. 
Parti Colorado (PC) : aussi ancien que le PN (1836) et 3ème force politique, il est dirigé 
par Pedro Bordaberry.  
Frente Amplio (FA) : parti du gouvernement. Créé en 1971, il regroupe des partis allant 
du centre-gauche à l’extrême-gauche, dont les plus importants sont, en ordre 
décroissant, le Mouvement de Participation Populaire (MPP, tendance du président José 
Mujica), l’Assemblée Uruguay (AU) et le Parti Socialiste (PS).  
 

4. Formes juridiques des sociétés 
 



Société Anonyme 
 
Pas de limitations de l'activité économique.  
La responsabilité des investisseurs-actionnaires est limitée au montant du capital 
apporté. Capital minimum : USD 50.000. Pas de maximum.  
Les actions peuvent être émises nominativement ou laissées au porteur sauf pour les 
activités liées à la finance, à l'agriculture et à l'élevage pour lesquelles les actions doivent 
être impérativement nominatives. Pour la sylviculture, il est possible de choisir entre les 
actions nominatives et les actions au porteur.  
 
Les bénéfices sont distribués à la proportionnelle en fonction des capitaux apportés.  
Les actions au porteur peuvent être cédées librement. En revanche, pour les actions 
nominatives, il y a lieu d'informer la société.  
Il existe deux types de S.A.: ouvertes (cotées en bourse) et fermées.  
Les fondateurs d'une S.A. doivent signer des statuts qui doivent être approuvés par 
l'Auditoría Interna de la Nación (AIN).  
 
Société à Responsabilité Limitée  
 
Pas de limitations en ce qui concerne l'activité économique, à l'exception des activités 
financières. La responsabilité des membres se limite au capital qu'ils apportent dans la 
société. Le capital maximum est égal au capital minimum d'une société anonyme, soit 
USD 50.000. Le capital minimum est fixé à USD 1.100.  
La SRL peut accueillir de 2 à 50 membres, sans restriction en termes de nationalité. Il est 
possible qu'au fil du temps la société ne compte plus qu'un seul membre.  
La S.R.L. est la forme juridique de société la plus courante dans le segment des petites et 
moyennes entreprises. 
 
Filiale  
 
Pas de limitations en ce qui concerne l'activité économique qui correspond à l'activité 
économique de la maison mère.  
La maison mère dont les avoirs sont indissociables de ceux de la filiale est responsable 
de la filiale et de ses engagements.  
Capital minimum : USD 50.000. Pas de maximum.  
Les filiales ne sont pas soumises au contrôle de l'Auditoría Interna de la Nación. 
 

5. Informations pratiques 
 
Vie quotidienne 
 
Jours féries fixes : 1er janvier, 1er mai, 18 juillet, 25 août. Les 12 octobre, 19 avril et 18 
mai sont des jours fériés fixes qui peuvent être décalés et correspondre avec de longs 
week-end.  
Jours fériés variables : carnaval (février) et la semaine de Pâques.  
Janvier et février sont les mois de vacances d'été.  
 
Heures d'ouverture  
Entreprises : 9h-18h (lundi-vendredi).  
Magasins : 9h-19h (lundi-vendredi), 9h-13h (samedi). Il existe cinq grands centres 
commerciaux à Montevideo ouverts tous les jours de 10h à 22h.  
Banques : 13h-17h (lundi-vendredi).  
Administrations : 9h-17h (lundi-vendredi) en hiver et de 8h30 à 14h30 en été.  
 
Préfixes internationaux  
598 + l´indicatif du département depuis la Belgique. L´indicatif de Montevideo est le 2, 
celui des autres villes de l´intérieur du pays est le 4. 



 
Comment se rendre en Uruguay 
 
Douane : les ressortissants belges possédant un passeport valable peuvent séjourner 
trois mois en Uruguay (aucun visa n'est exigé).  
 
vaccinations : consultez votre médecin au moins six semaines avant votre départ. Le 
niveau des soins de santé est très satisfaisant en Uruguay et la plupart des médicaments 
courants sont disponibles. 
 
Climat: le climat est agréable. Les précipitations sont modérées, sauf en juillet et en 
août. En été - de décembre à mars - la température moyenne est de 25°C. L'hiver dure 
de juin à septembre. Sa température moyenne est de 13°C.  
 

6. Adresses Utiles et sites Internet 
 
Ambassade de Belgique à Buenos Aires 
Defensa 113 – 8° 
Buenos Aires - Argentine 
T (+5411)4331 00 66 
buenosaires@diplobel.org 
 
Belgian and Luxembourg Trade Office 
World Trade Center - Ofic. 714 
Dr. Luis A. De Herrera 1248 
11.300 Montevideo -Uruguay 
T (+5982) 6280 728/ 6289 288 
montevideo@brusselsinvestexport.com 
www.brussels-uruguay.com 
 
Administration publique  
 
Présidence de la République 
www.presidencia.gub.uy 
 
Ministère de l'Economie et des Finances 
www.mef.gub.uy 
 
Ministère de l'Industrie, de l'Energie et des Mines 
www.miem.gub.uy  
 
Ministère du Transport et des Travaux Publics 
www.mtop.gub.uy 
 
Ministère des Affaires Etrangères 
www.mrree.gub.uy 
 
 
 
Direction Nationale des Douanes (DNA) 
www.aduana.gub.uy 
 
Administration Communale et Municipale de Montevideo (IMM) 
www.imm.gub.uy 
 
Uruguay XXI (Agence nationale de Promotion des exportations & investissements) 
www.uruguayxxi.gub.uy 



 
Agence Nationale à la Recherche et l´Innovation ( ANII) 
www.anii.org.uy 
 
Entreprises publiques 
 
ANCAP (Administration Nationale des Combustibles, Alcools et Ciment) 
www.ancap.com.uy  
 
UTE (Administration Nationale des Usines à Transmissions Electriques)  
www.ute.com.uy 
 
ANTEL (Téléphonie de l´Etat) 
www.antel.com.uy 
 
OSE (Œuvres sanitaires de l´Etat) 
www.ose.com.uy 
 
Donnees macroeconomiques – statistiques  
 
Banque Centrale de l´Uruguay 
www.bcu.gub.uy 
 
Institut National de Statistiques 
www.ine.gub.uy 
 
Federations et chambres de commerce 
 
Chambre d´Industries de l´Uruguay 
www.ciu.com.uy 
 
Chambre Nationale de Commerce et Services de l´Uruguay 
www.cncs.com.uy 
 
Union des Exportateurs 
www.uruguayexporta.com 
 
Association uruguayenne des TIC 
www.cuti.org.uy 
 
Association des Zones Franches d´Uruguay 
www.czfuy.com 
 
Journaux  
 
Journal « El Pais » 
www.elpais.com.uy  
 
Journal « El Observador » 
www.observa.com.uy 
 
Journal “ La Republica” 
www.larepublica.com.uy 
 
Hebdomadaire : “Busqueda” 
www.busqueda.com.uy 
 



Agences conseils 
  
Estudio CPA Ferrere 
www.ferrere.com.uy 
 
Guyer y Regules 
www.guyer.com.uy 
 
KPMG Uruguay 
www.kpmg.com.uy 
 
Price Waterhouse 
www.pwc.com.uy 
 
Deloitte  
www.deloitte.com.uy 
 
 
7. Divers 
 
Hôtels  
 
Sofitel Casino Carrasco and Spa (*****) 
Tel: (+598)26046060 
reservation.montevideo@sofitel.com 
http://www.sofitel.com/gb/hotel-7969-sofitel-montevideo-casino-carrasco-and-
spa/index.shtml 
 
Radisson Victoria Plaza Hotel (*****) 
Tel (+5982) 9020 111 
reservas@radison.com.uy 
www.radisson.com.uy 
 
Sheraton Montevideo (*****) 
Tel (+5982) 7122 160  
reservas.montevideo@sheraton.com 
http://www.sheratonmontevideo.com 
 
Hôtel Cala di Volpe Boutique Hotel (****) 
Tel (+5982) 7102 000 
reservas@hotelcaladivolpe.com.uy 
www.hotelcaladivolpe.com.uy 
 
Regency Golf - Hotel Urbano (****) 
Tel (+5982)  7104 444 int.1004 
reservas@regencygolf.com.uy 
www.regencygolf.com.uy 
 
AFTER HOTEL (****) 
Tel (5982) 6282 828 
reservas@afterhotel.com.uy 
www.afterhotel.com.uy 
 
 

 


